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ce cas le milicien fera cenfé avoir paffé foh tour, mais
le volontaire -après la campagne ne fera point éxemt
d'être commandé ou de tirer au.fort avec les autres de la
compagnie.

A R T 1 C L E VIII.
'Tous miliciens en détachement qui ne feront point le A.:- r

devoir qui leur lera ordoné, et qui defobéiront à- leurs bn

oficiers pendant le tems qu'ils fèront fous leur com-
mandement,. feront cités devant les oficiers majors du
détachement, qti font autorifés d'entendre et condamner
le coupable à fuir telles punitions, que le cas exigera,

,qui ne s'étendront point à des'punitions corporelles, au
delà :d'un mois de prifon.

A R T I C L E IX,
Les capitaines et autres oficiers des milices font, par cote-rt rcroi

ces préfentes, requis et il leur eff ordoné, d'arrêter tous a

déferteurs, foit foldats, niliciens ou matelots, tous
malfai&eurs, vagabonds, et tous autres fémans la dif-
fention, ou troublant la tranquilité publique: Et qui
que ce foit qui favorifera ou logera^ aucuns des gens ci-
deffus mentionés, fans en avertir immédiatement le ca-
pitaine au autre oficier de leur-compagnie, encourra
pour la premiere fois une amende de cinq livres et un
mois deprifon; et-en cas de récidive le double de la fomme-

,et de la prifon. A l'avenir les déferteurs qui auront été
arrêtés, ainfi que les mal-fai&eurs, vagabonds~et autres
ci-dèffus nommés, feront conduits devant·le-colonel des
milices, le plus à proximité, de capitaines en capitaines,
par pn oficier ou fergent et un nombre fufifant de mili-
-ciens, que chaque capitaine ou le plus ancien-oficier com.
mandera\à cet effet. Les miliciens ainfi commandés

tet qui feront toujours des hommes mariés, marcheronti
avec leurs fufils et munitions, pour au moins quatre
coups, et ceux qui.n'obéiront point, ou qui, par négli-
gence laifferont échaper les prifoniers, confié à leurs
foins, paieront chacun une amende de vingt fhellings,
et s'il eft prouvé que ce foit par malice, outre une
-amende de inq livres ils feront mis en prifon pour un
mois.

A R T I C L E X.
Les capitaincs des milices tiendront.des -rôles de tous .


